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Comité pour l’exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien 
271e séance – matin                                              
LE COMITE POUR L’EXERCICE DES DROITS INALIENABLES DU PEUPLE PALESTINIEN APPORTE SON SOUTIEN A LA “FEUILLE DE ROUTE” ET AU GOUVERNEMENT DE MAHMOUD ABBAS
La publication, le 30 avril dernier, de la «Feuille de route» adoptée le 20 décembre 2002 par le Quartet diplomatique sur le moyen-Orient, et la formation du nouveau Cabinet palestinien dirigé par Mahmoud Abbas ont dominé ce matin les débats du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.  Cette “Feuille de route”, qui prévoit la création par étapes, d’ici 2005, d’un État palestinien coexistant pacifiquement aux côtés d’Israël, a fait l’objet d’une Déclaration, adoptée par le Comité à l’initiative de son Président, Papa Louis Fall (Sénégal).  La déclaration apporte le soutien des membres du Comité à cette initiative de paix qui prévoit une solution permanente au conflit israélo-palestinien.
L’Observateur permanent de Palestine auprès des Nations Unies, Nasser Al-Kidwa, a saisi cette occasion pour saluer la publication officielle de la Feuille de route proposée par le Quartet (Etats-Unis, Fédération de Russie, Nations Unies et Union européenne) en vue du règlement du conflit israélo-palestinien.  Tout en émettant l’espoir de voir cette «Feuille de route» dûment appliquée, M. Al-Kidwa a néanmoins émis certaines réserves et tempéré son optimisme du fait de l’attitude israélienne.  Il a indiqué que la première étape impliquait, entre autre, la fin de la violence, qu’elle soit d’origine terroriste ou militaire, la constitution d’institutions palestiniennes et l’acceptation sans équivoque par la partie israélienne d’œuvrer à la création d’un Etat palestinien.  Pour que cette première phase puisse commencer, il faut que les deux parties acceptent sans ambiguïté les objectifs fixés par la «Feuille de route» ce qui signifie pour la partie palestinienne de prendre un engagement ferme pour mettre fin à la violence et pour la partie israélienne de ne plus se livrer à des activités militaires et punitives, a poursuivi l’Observateur. 
Il a également souligné que la partie palestinienne avait d’ores et déjà fait part de son acceptation sans équivoque de la «Feuille de route», regrettant que ce ne soit pas le cas pour la partie israélienne qui est actuellement en pourparlers avec les membres du Quartet en vue d’apporter d’éventuels changements à la formulation de ce texte.  Souhaitant que ces négociations ne se soldent pas par l’abandon de la «Feuille de route», M. Al-Kidwa a lancé un appel à la communauté internationale afin qu’elle exerce toutes les pressions nécessaires pour que la partie israélienne s’engage à son tour dans l’application immédiate de ce document.  Pour témoigner de la bonne volonté de la partie palestinienne, M. Al-Kidwa a fait valoir qu’avant même que la «Feuille de route» ne soit officiellement présentée, des mesures avaient été prises pour rétablir les institutions de l’Autorité palestinienne, notamment la création d’un poste de Premier Ministre confié à Mahmoud Abbas par le Président Arafat.  Cependant, la partie palestinienne reste convaincue que le principal problème demeure l’attitude d’Israël vis-à-vis des normes internationales fixées pour la création d’un Etat palestinien.
Le Comité a par ailleurs élu son nouveau Rapporteur en la personne de Victor Camilleri, le nouveau Représentant permanent de Malte auprès des Nations Unies.  M. Camilleri, qui a déjà occupé les fonctions de Rapporteur du Comité de 1991 à 1993, a rappelé que depuis sa création en 1975 le Comité avait bénéficié du soutien constant de la délégation de Malte qui entend continuer à promouvoir le droit inaliénable du peuple palestinien à exister en tant que peuple et en tant que nation.  Il a salué certains progrès fondamentaux obtenus ces dernières années dans la lutte pour l’autodétermination du peuple palestinien, comme en témoignent les derniers développements, et a apporté son appui aux diverses initiatives de paix en cours, notamment celle du Quartet.  Le représentant de l’Afghanistan a souhaité pour sa part que Malte, qui accèdera prochainement à l’Union européenne, se fasse le porte-parole de la cause défendue par le Comité auprès de cette organisation. 
S’agissant des préparatifs du Séminaire des Nations Unies sur l’assistance au peuple palestinien, qui se tiendra les 15 et 16 juillet, et des consultations avec les organisations de la société civile prévues le 16 juillet 2003 à l’Office des Nations Unies à Genève, le Comité a approuvé le programme de travail de ces deux rencontres.  En outre, le Président du Comité, Papa Louis Fall (Sénégal), a indiqué que Bruno Rodriguez Parrilla (Cuba), Ravan Farhadi (Afghanistan), Victor Camilleri (Malte) et Nasser Al-Kidwa (Palestine) composeraient la délégation qu’il conduira en juillet à Genève.
Le Comité a ensuite accrédité les organisations de la société civile suivantes: Center for Economic and Social Rights, Global Policy Forum, Jerusalem Fund, Lawyers without Borders, Palestine Aid Society et Voice of Reason, The Palestinien Independent Commission for Citizens’ Rights, Hagada Hasmalit Center, Palestine Return Centre, Loyalty of Man and Earth Organization, Madhok Foundation et Neda Institute for Scientific-Political Research. 
La prochaine réunion du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien sera annoncée dans le Journal des Nations Unies.
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